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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 63901

Texte de la question

M. Éric Ciotti attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur le rapport sur le plan cancer 2009-
2013 et notamment sur la recommandation visant à promouvoir une collaboration pluridisciplinaire des sciences
sociales avec d'autres disciplines de santé publique, ainsi qu'avec la recherche clinique et biologique pour mieux
appréhender les déterminants d'inégalité dans l'accès aux soins dans le cadre de programmes de recherche. Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer son avis sur cette proposition et, le cas échéant, les délais de mise en
oeuvre d'une telle mesure.

Texte de la réponse

Le rapport d'évaluation du plan cancer 2003-2007 du Haut Conseil de la santé publique (HCSP) a été remis le
24 février 2009. Cette évaluation avait pour objectif « d'évaluer l'impact du plan qui vient à expiration, afin de
permettre de mesurer les avancées réalisées et de dégager les principales orientations du futur plan ». Le
HCSP note que le contenu du plan cancer était pertinent et que ses objectifs s'articulaient bien avec les autres
politiques de santé publique sur des thématiques proches. Le rapport rendu public en mars 2009 recommande
de développer une recherche transversale et pluridisciplinaire des sciences sociales avec d'autres disciplines.
En ce sens, le plan cancer 2009-2013 s'attache à favoriser l'articulation entre la recherche fondamentale et la
recherche finalisée en cancérologie. Le plan vise notamment à labelliser des sites de recherche
multidisciplinaires de cancérologie où les différentes disciplines de la recherche seront associées. L'identification
des inégalités de santé fait l'objet d'une mesure spécifique de l'axe recherche. De plus, une mesure phare
consacre 15 % du budget de recherche mobilisé par le plan à l'analyse des risques environnementaux et
comportementaux.
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